
INFORMATIONS CORONAVIRUS 

 

 TOUS LES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC SONT FERMES : salle 

Georges Brassens, salle de l’Ermitage, salle de Kermouster, salle des 

sports, boulodrome, stade de football, la bibliothèque   ces 

équipements peuvent être utilisés uniquement dans le cadre scolaire ou 

périscolaire. 

 

 Les cérémonies funéraires sont limitées à 30 personnes. 

 

 Les mariages sont limités à 6 personnes. 

 

 La mairie et l’agence postale restent ouvertes : deux personnes 

uniquement dans le hall d’entrée. 

 

 Le marché reste ouvert uniquement pour les produits alimentaires, la 

vente de graines, semences et plants d’espèces fruitières ou légumières 

 porter le masque respecter les gestes barrières et la règle de 

distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes ou 

groupes de 6 personnes, ne pas avoir des groupes de plus de 6 

personnes et donc mettre en place, à titre préventif, une matérialisation 

des files d’attente limiter le nombre de personnes accueillies à celui 

permettant de réserver à chacune une surface de 4 m².  

 

 L’école,  le restaurant scolaire et la garderie sont ouverts selon le 

protocole sanitaire définit par l’Education Nationale avec le port du 

masque pour les enfants de 6 ans et plus. 

 

 Le port du masque : le Préfet a pris deux nouveaux arrêtés le  
30 octobre pour imposer le port du masque : 
✓ durant le week-end de la Toussaint : dans les cimetières et leurs 

abords 
✓ jusqu’au 30 novembre : aux abords des supermarchés (parkings et 

entrées, dans un rayon de 50 m) 


